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Garde alternée et scolarité

Par landruchon, le 02/02/2011 à 19:25

Bonjour,rnrnje suis en garde alternée depuis 2 ans et comme je suis partie j'ai préféré trouver
un logement proche de celui du pére(nous avons 2 enfants) afin que ma fille de 5 ans reste à
la même école primaire.rnA la rentrée scolaire de sept 2011 nous habiterons avec mon ami
sur une autre commune et le déménagement implique un changement d'école car l'école
actuelle est trop éloignée de mon futur domicile.rnSachant que mon autre enfant est dans un
collége sur une commune neutre aux 2 parties nous souhaitons les 2 parents que notre fille
intègre uneécole primaire publique dans cette même commune.Cependant dans le cas où le
maire de la commune refuse la scolarisation de notre fille dans le public, nous n'avons que le
recours du privé sur la dite commune.rnLe père refuse catégoriquement de la mettre le cas
échéant dans le privé, quelle est donc la solution, je suis dans une impasse car je ne peux en
aucun cas la laissée scolariser sur l'école correspondant au domicile du père.rnMerci de me
donner des conseils

Par Marion2, le 02/02/2011 à 19:32

A moins d'avoir des connaissances haut placées, votre fille devra aller, soit dans la commune
du père, soit dans la vôtre.rnrnIl est vraiment dommage que le père refuse une école privée
pour sa fille ...

Par mimi493, le 02/02/2011 à 23:30

Vous faites une requête au JAF pour faire cesser la résidence alternée (avec le risque que le



père demande et obtienne la résidence exclusive puisque vous déménagez par convenance
personnelle)rnD'ailleurs, le père risque de faire cette requête de toute façon : imposer du
transport à une enfant en primaire n'est pas souhaitable.
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